
 
 
 
 
 

COMMISSION REGIONALE DE GESTION des COMPETITIONS FEMININES 
 

Réunion du 06 DECEMBRE 2017 
 

 
PRESENTS : Mesdames CORNUS – KUBIAK - VALCKE 
 

 
 

 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL 
 
Le Procès Verbal de la réunion précédente est APPROUVE à l’UNANIMITE. 

 
 

 

Rappel du règlement de la pratique Féminine 
du Football à 11 voté à l’Assemblée Fédérale du 24/06/2017 : 

 

1) Une équipe se présentant sur le terrain avec moins de 8 joueuses pour commencer le 

match est déclarée forfait.  

2) Si l'équipe, en cours de partie, se trouve réduite à moins de 8 joueuses, elle est déclarée 

battue par pénalité. 
 

 

COUPE D’OCCITANIE FEMININE à 11 
 

 
MODIFICATION AU CALENDRIER 
 
Les rencontres ci-après, initialement prévues le 10/12/2017 : 
 

 24937.1  SUSSARGUES FC / GC ST AUNES  Est REPORTEE au LUNDI 11 DECEMBRE 2017 à 20h00 
 (Accord des 2 Clubs) 
 

 
FORFAIT 
 
La rencontre ci-après, initialement prévue le 10 Décembre 2017 : 
 

 24940.1  POLLESTRES FC / CUXAC D’AUDE  Est ANNULEE suite au Forfait de CUXAC D’AUDE 
 
En conséquence le Club de POLLESTRES est qualifié pour le prochain tour. 
 

 
 

DIVISION HONNEUR FEMININE 
 

MODIFICATION AU CALENDRIER 
 
La rencontre ci-après, initialement prévue le 03/12/2017 : 
 

 21998.1  MONTPELLIER HSC / AS LATTES  Est REPORTEE au MERCREDI 24 JANVIER 2017 à 20h30 
 (Accord des 2 Clubs) 

 



 

DIVISION HONNEUR REGIONALE FEMININE 
 
 
MODIFICATION AU CALENDRIER 
 
La rencontre ci-après, prévue le 03/12/2017 a été INVERSEE le vendredi 1er Décembre après entente entre les 2 Clubs: 
 

 23825.1  CANET ROUSSILLON FC / PERPIGNAN ESP FEM 
Est DEVENUE   PERPIGNAN ESP FEM / CANET ROUSSILLON FC 
 
En conséquence, le match RETOUR est également inversé. 
 

 
 
DECISIONS 
 
Match CUXAC D’AUDE / MONTPELLIER LEMASSON – 23828.1 
Vu la feuille de match, 
Vu le rapport de l’Arbitre Officiel mentionnant qu’il a arrêté la rencontre à la 52ème minute, l’équipe de CUXAC D’AUDE étant réduite 
à 8 joueuses, 
 
Considérant qu’il faut, pour arrêter la rencontre, que l’équipe soit réduite à MOINS de 8 Joueuses (soit plus que 7 joueuses sur le 
terrain), 
(Voir Rappel du Règlement en 1er page de ce Procès Verbal ainsi que dans le précédent). 
Par ces Motifs, 
La Commission dit MATCH à REJOUER. 
 

 
 

 

CHAMPIONNAT U17 F à 11 
 

 
MODIFICATION AU CALENDRIER 
 
La rencontre ci-après, initialement prévue le 02/12/2017 est, en raison d’une panne d’éclairage qui ne peut être réparée à temps : 
 

 24508.1  MONTPELLIER ARCEAUX / MONTPELLIER ASPTT Est ANNULEE et REPORTEE à une DATE ULTERIEURE 
 
 

 
 

CHAMPIONNAT U17 F à 8 
 

COUPE U17 F A 8 ET SENIORS A 11 
MODIFICATIONS AU CALENDRIER 
 
Les rencontres ci-après, initialement prévues le 02/12/2017  : 
 

 24477.1  CABESTANY OC / ST LAURENT DE LA SALANQUE Est REPORTEE au 13 DECEMBRE 2017 à 19h00 
 

 24479.1  ILLE SUR TET / POLLESTRES FC  Est REPORTEE au 20 DECEMBRE 2017 à 18h00 
 Sur le terrain de POLLESTRES 

 
 
 

Madame VALCKE  Madame CORNUS 


